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Parmi les évènements marquants
de cette année 2009, lequel
retiendriez-vous en priorité ?
Indéniablement, la tempête de
janvier et ses conséquences, un
sujet déjà largement évoqué
tout au long de l'année sur
les incidences financières et
environnementales, mais dont les
effets sur les comportements sont
encore présents. Ceux qui
pestaient en janvier de part leur
isolement et le délaissement
qu'ils percevaient s'insurgent
aujourd'hui des travaux réalisés en
forêt pas sans conséquences sur la
voirie et les chemins ruraux. Les
entreprises impliquées sont
régulièrement rappelées à l'ordre,
mais les travaux doivent être
réalisés même si la météo
d'automne ne va dans le sens de
personne.

Vous pointez dans votre propos les
entreprises forestières extérieures
mobilisées dans le massif
communal, mais la crise a-t-elle
amoindri l'activité artisanale
locale ?
Je ne possède pas tous les éléments
pour répondre précisément à cette
question, mais sans doute nos
artisans ont-ils subi eux-aussi une
baisse de la demande. Le maintien
de leur activité est vital pour le
village et notre devoir d'élus est
de les accompagner, tout en
respectant le cadre légal. Le code
des marchés publics, même s'il a
évolué cette année, fixe les
modalités  des appels d'offres, et
nos artisans locaux, toujours prêts
à rendre des services en situation
d'urgence, subissent parfois cette

réglementation pour les travaux
municipaux.
La concurrence extérieure est
parfois problématique, et il faudra
donc s'adapter.
Malgré tout, la création des 60
lots du lotissement communal
leur permettra, je l'espère, de
décrocher quelques marchés
supplémentaires pour consolider
leur activité.
Par ailleurs, le Conseil municipal
et la commission urbanisme en
particulier travaillent
actuellement à la création d'une
nouvelle zone artisanale de 8 lots
sur le dernier site municipal
compatible.

Mis à part le courrier des élus et le
bulletin municipal, comment
communiquez-vous avec la
population locale ?
Les réunions de quartier
organisées sur le mandat
précédent ont été reconduites, sur
nos trois “agglomérations”
seulement : Contis, avec une belle
participation et des échanges
constructifs, La Lette et le Bourg
avec une présence moindre, il faut
l'admettre. Des rencontres
d'information publique sur des
sujets ou projets nouveaux
(antennes de radio-téléphonie,
ferme photovoltaïque,…) ont
aussi permis aux Juliennois
d'interroger de vive voix les élus. 
A un autre niveau, des enquêtes
spécifiques complètent l'information,
par exemple autour des besoins
des personnes âgées ou sur la
gestion future de Contis, via notre
architecte urbaniste et son équipe. 
Enfin, le site internet municipal a

été totalement rénové et remis en
service, en partenariat avec
l'Agence Landaise Pour
l'Informatique, partenaire des
collectivités territoriales. A ce jour,
il reste incomplet, imparfait sans
doute mais avec le concours de
tous, particuliers ou associations,
nous  le rendrons vivant.

Comment abordez-vous 2010 ?
Avec une certaine lucidité qui
n'altère en rien ma volonté de
mener à leur terme les projets en
cours. Lucidité, car outre les
pertes forestières incontournables,
la suppression programmée de la
taxe professionnelle malgré son
éventuelle compensation évoquée,
ne sera pas sans effet sur la
préparation du budget. Mais nous
n'en sommes pas encore là. En
attendant ces échéances, je
souhaite à chaque juliennoise et
chaque juliennois  de bonnes fêtes
de fin d'année.  

ENTRETIEN

p.2 - Entretien • Saint-Julien en Born • magazine 03 • décembre 2009

Aborder 2010
avec lucidité

GILLES DUCOUT
MAIRE DE ST-JULIEN EN BORN
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PETITE ENFANCE

ASSISTANTE MATERNELLE

UN BIEN JOLI

MÉTIER…

C’est là que les
professionnelles de la
petite enfance, assistantes

maternelles du secteur et
animatrice RAM, trouvent un
espace de rencontre et de
partage, tandis que les petits
dont elles ont la garde s’initient
au difficile apprentissage de la
socialisation par le biais du jeu
et de l’expérimentation.

Nous sommes donc allés à la
rencontre des assistantes
maternelles. Au nombre de 3
dans la commune de St-Julien
en Born (c’est peu !), elles
parlent avec enthousiasme de
leur métier et de ses spécificités:
“Pour devenir assistante
maternelle, il faut obtenir
l’agrément. Il faut être
réellement convaincue parce
que la réglementation reste
contraignante. Et cela peut
décourager des candidates
potentielles qui auraient toutes

les qualités pour exercer ce
métier. C’est dommage parce
que ce métier présente des
avantages certains : il s’exerce
chez soi, l’emploi du temps est
compatible avec sa propre vie de
famille. Financièrement, c’est
un apport non négligeable pour
un complément de salaire.”
“Ici, le jeudi matin, nous nous
rencontrons pour parler, échanger,
nous enrichir mutuellement de
nos expériences. Les rendez-
vous hebdo madaires viennent
rompre l’isolement qui pèse
parfois. Les enfants sont aussi
très heureux de se retrouver.”
“Nous avons envie d’encourager
d’autres personnes à s’informer
sur le métier d’assistante
maternelle.
Les demandes de garde
d’enfants sont nombreuses à 
Saint-Julien et nous ne sommes
que 3 (44 sur le canton) pour
répondre à toutes les
attentes !…”

SONIA MOOLENAAR,
l’animatrice du RAM, 
nous en dit plus sur les
démarches à effectuer pour
devenir assistante
maternelle

“Dans un premier temps,
les personnes intéressées
peuvent se rapprocher du
RAM. Un entretien
individuel leur sera
proposé pour expliquer le
métier, découvrir ses
avantages et ses
contraintes. 

Les candidates qui le
souhaitent pourront
rencontrer lors d’un atelier
les assistantes maternelles
déjà agrées. 

Dans un deuxième temps,
si les candidates
poursuivent leur démarche,
elles doivent contacter le
centre de PMI de Tartas
pour l’obtention d’un
dossier de demande
d’agrément. Après
instruction du dossier, cet
agrément est délivré par le
Président du Conseil
Général.”    

Sonia Moolenaar :
06.37.58.30.15 et
contact@petitoun.com

TOUS LES JEUDIS MATINS, LE RAM (RELAIS D’ASSISTANTE MATERNELLE) COMMUNAUTAIRE
INSTALLE SES QUARTIERS AU CENTRE DE LOISIR DE ST- JULIEN EN BORN. RENCONTRE AVEC
LES ASSISTANTES MATERNELLES.
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ASSOCIATIONS Symbole de la vitalité de notre
territoire, le tissu associatif juliennois
associe dynamisme et convivialité. Il
est aussi le porteur de notre mémoire
et le garant d’un certain art de vivre.
Première rencontre avec ceux qui font
vivre et revivre Saint-Julien.

UNE PREMIÈRE CENTENAIRE AU SEIN
DE L’ASSOCIATION “TUSTEM HARDITS”
NOTRE AMICALE DE RETRAITÉS VIENT DE FÊTER SA PREMIÈRE CENTENAIRE (MADELEINE LASSURGUERE). AVEC SON ACCORD, LES
MEMBRES DU BUREAU SONT ALLÉS LUI MANIFESTER LEUR D'AMITIÉ ET LUI SOUHAITER UN TRÈS BON ANNIVERSAIRE, TOUT EN LUI
OFFRANT UN SUPERBE BOUQUET DE 100 ROSES… ET QUELQUES MOTS VENUS DU CŒUR.

Madeleine,

En ce jour, jeudi 22 Octobre 2009, les représentants du
bureau de notre Amicale ici présents sont heureux de
venir te souhaiter un heureux et excellent anniversaire à
l'occasion de tes 100 ans.
Ce n'est pas un fait commun pour tout être humain de
pouvoir bénéficier d'une telle longévité. C'est pour toi et
les tiens un très grand événement que vous vivez
pleinement.
Pour notre Amicale de retraités les Tustem Hardits
juliennois, tu es notre 1ère adhérente à passer un tel
âge. Nous sommes enchantés et réjouis de constater
et… surtout d'apprécier ta forte et belle assurance
ainsi que ta superbe vivacité d'esprit. Nous observons
également avec plaisir le soin porté à ta personne, toute
de coquetterie féminine. Ce sont des indices révélateurs

et, tous réunis, sont des gages certains de ton bon état
de santé.
Avec toi Madeleine, l'appellation de Tustem Hardits,
marqué dans le logo de notre Amicale, exprime et trouve
parfaitement toute sa signification voulue par nos
anciens.

Madeleine, tu es adhérente et enregistrée avec le N° 12
sur le registre de notre Amicale depuis le 15 Janvier 1985.
En fait depuis le début de son organisation matérielle.
Depuis cette date, sans discontinuer tu as toujours
répondu favorablement aux sollicitations de ses divers
responsables consécutifs, pour continuer à faire partie
de cette grande famille que sont les Tustem Hardits.
Nous te remercions de cette longue et très grande
marque de fidélité.
Aujourd'hui nous sommes venus te saluer pour
marquer amicalement ta belle journée d'anniversaire.
Nous te remercions de nous avoir reçus.
Pour te témoigner un peu de notre affection, nous
t'offrons ces humbles petites attentions, gage également
de notre chaleureuse sympathie.

Avant de terminer ces propos, nous voulons simplement
te souhaiter de pouvoir profiter de futurs et autres
nombreux 22 Octobre,… et que tu partages très
longtemps les moments d'affection bienveillante que te
procure l'ensemble de ta famille.

Nous sommes
enchantés et ré jou is” “

MÉMOIRE ET
DYNAMISME…



JOURNÉES DU PATRIMOINE

19 ET 20 SEPT. 2009

LA PINASSE ESTELLE DE LA MA II A ÉTÉ CÉLÉBRÉE COMME JAMAIS LORS DES JOURNÉES DU PATRIMOINE, CONSACRÉES CETTE ANNÉE
AU BATEAU DE PÊCHE LE PLUS EMBLÉMATIQUE DE LA CÔTE LANDAISE. COMME POUR METTRE EN VALEUR LE RAVALEMENT RÉCENT DE
LA CHAPELLE DE CONTIS, LA REINE DU JOUR, TOUS AVIRONS DÉPLOYÉS,  A PU ÊTRE OBSERVÉE SOUS TOUS LES ANGLES, OFFERTE
AUX REGARDS DES PASSANTS ET VISITEURS, À L’OMBRE DU CLOCHER.

“UNE PINASSE POUR CONTIS”
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La salle Marie Madeleine, décorée
pour la circonstance, a accueilli
beaucoup d’anciens pêcheurs et
leurs proches. Ils ont trouvé plaisir à
se replonger dans le passé au travers
de l’impressionnant fonds
photographique recueilli auprès de
particuliers, enrichi par le
magnifique photorama explicatif
aimablement mis à disposition par
les Pélicans de Lit. Des montages
vidéo permettaient aussi de
retrouver les visages familiers et le
parler savoureux d’anciens acteurs
de cette pêche, ravivant le souvenir
d’un temps où les maigres et autres
brignes se prenaient au « quintal ».
Cinq à six cents visiteurs sont venus
témoigner de leur intérêt pour la
préservation de ce patrimoine local.  

Une longue histoire magistralement
racontée
Ces journées ont connu un temps
fort avec l’intervention de Jean
Jacques Taillentou qui, devant un
auditoire nombreux (cent à cent
cinquante personnes) a retracé
l’histoire des pinasses depuis les
origines. 
La plus ancienne mention connue
du mot pinasse apparaît au XIIIème
siècle : il désigne alors des bateaux
de transport  comparables par leurs
dimensions aux caravelles. Ces
petits navires sont employés pour le
cabotage et quelquefois  pour la
pêche. Cependant, il est fait état dès

le XIVème siècle de pinasses
baleinières utilisées par les marins
basques sur la côte de Biscaye. Ce
n’est qu’à partir du XVIIème siècle
que ce terme est appliqué aux
embarcations que nous connaissons
et qui sont utilisées pour la pêche à
la senne telle qu’elle est encore
pratiquée aujourd’hui au Cap et à
Contis. Le conférencier évoque
alors l’âge d’or de cette pêche en
précisant la répartition de ces
pinasses  le long de nos côtes du
XVIIIème siècle à nos jours.
Aujourd’hui, les pinasses Anne
Marie (Lit et Mixe) et Estelle de la
Ma II sont les seules en activité,
leurs équipages restant les gardiens
de cette tradition ancestrale.

Une soirée festive
Le groupe vocal Les Pingorlats,
venu d’Anglet, a ensuite fait
résonner de chants gascons les murs
de la chapelle, bondée pour
l’occasion, dans une ambiance
chaleureuse et enthousiaste. Ces
infatigables chantres de la culture
gasconne ont enfin égayé le repas
du soir sans faiblir un instant.
L’aboutissement naturel de la soirée
fut culinaire : les quelque cent
cinquante convives (les réservations
hélas  trop tardives auraient permis
de doubler ce nombre) ont
manifesté leur pleine satisfaction
tant pour la qualité des mets que
pour l’efficacité du service,

l’association tenant à remercier les
sympathisants venus renforcer
l’équipe de restauration.   

Retour au port
L’exposition a repris le dimanche,
occasion pour les acteurs de la veille
de prendre un repas amical et
décontracté sous la tente, pendant
la coupure de midi. Vers 16 heures,
marée oblige,  il était temps de
remettre Estelle de la Ma II dans
son élément. Quelques dizaines de
personnes, intéressées par les
manœuvres de chargement et de
mise à l’eau, ont assisté aux
opérations. Hommes, femmes et
demoiselles, enfants volontaires ont
pu embarquer pour donner
quelques coups de rame sur le
courant. A la chapelle, les visites se
sont poursuivies jusqu’à 18 heures,
le tintement de la cloche
nouvellement restaurée ponctuant
la fermeture des portes.

De ces deux journées bien remplies,
en hommage à l’ un des fleurons de
notre patrimoine local, on retiendra
que la touche festive et conviviale
de la manifestation s’est
harmonieusement combinée avec
son objectif culturel pour le plaisir
de tous.



Où en sont les effectifs du ballon
ovale ? 
Toutes les catégories de joueurs sont
représentées au sein de l’AJ.
Les équipes des séniors et réserves
sont engagées en groupe 2 (1ere et
2eme série) du comité Côte Basque
Landes. L’effectif qui comprend 43
licenciés est trop juste pour que les
matchs dominicaux soient abordés
de manière suffisamment tranquille
et éviter les sanctions.
Les 5 juniors (coupe Balandrade) et
4 cadets (coupe Teulière) sont
regroupés dans l’association Côte
Landes Rugby (St-Julien, Lit, Léon
et Castets/Linxe).
Nos 28 gamins de l’école de rugby
font partie de l’entente Léon, Lit,
St-Julien)

Comment expliquez-vous le bon
début de saison de votre équipe
première ?
Le travail de l’encadrement est
reconnu. La stabilité du duo

d’entraineurs de cette équipe
première a permis au jeu collectif de
progresser.
Quelques recrues ont consolidé
l’existant. Ces nouveaux joueurs
qui ont déjà évolué à un niveau
équivalent ou supérieur servent de

moteur à l’équipe. 
Tous les ans, ce sont à peu près 10
joueurs qu’il faut trouver pour
compenser les arrêts ou départs. 

ASSOCIATIONS

RENCONTRE AVEC

JEAN CLAUDE IRAZOQUI,

APRÈS UN EXCELLENT DÉBUT DE SAISON, LA SECTION RUGBY DE L’AVENIR SE PORTE AU MIEUX.
L’OCCASION DE RENCONTRER JEAN-CLAUDE, SON PRÉSIDENT POUR UN PREMIER TOUR D’HORIZON.
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PRÉSIDENT DE LA SECTION RUGBY
DE L’AVENIR JULIENNOIS.

Le Conseil Municipal, en cohérence avec sa
volonté de favoriser les interactions associatives,
a soutenu la création d’une AMICALE
DES ASSOCIATIONS dont les statuts
viennent d’être déposés à la Sous-préfecture.
9 associations locales portent donc actuelle-
ment ce projet : L’Amicale du Rugby,
L’Avenir Juliennois, la section Basket, le

Comité des Fêtes, la FCPE, l’OTSI, Saint-
Julien Tennis Club, Tustem Hardits, une
Pinasse pour Contis. L’objet principal de ce
pôle associatif vise à réguler l’animation fes-
tive du marché hebdomadaire, tout en lui
assurant un cadre légal. La confection des
casse-croûtes chaque samedi matin Place de
la MAIRIE est garantie par une rotation de

ces partenaires bénévoles et motivés qui
méritent toute notre sympathie. Leur action
commune est révélatrice d’une prise de
conscience de la nécessité de s’ouvrir  à tous
pour pouvoir se faire connaître et exister.
Cette liste n’est pas exhaustive, elle pourra
évoluer selon les demandes ou besoins
futurs.

AMICALE DES ASSOCIATIONS

PLUS NOMBREUX, PLUS SOLIDAIRES, PLUS FORTS.



Au delà de ces résultats, quels
sont les besoins de votre section ? 
Nous avons un manque crucial
d’encadrement et de dirigeants. Les
cadets et juniors notamment n’ont
pas d’éducateur. Sur les 43 éléments
séniors, un seul joueur vient de
l’école de rugby. C’est dire qu’avec
des volontaires supplémentaires, on
pourrait faire un travail de fond qui
permette à nos jeunes de s’épanouir
davantage et sur la durée. 

Il nous faut  remercier ceux qui
s’investissent tous les dimanches
dans l’organisation matérielle des
rencontres (les anciens de l’ovale)
ainsi que les commerces et
entreprises fidèles qui nous
soutiennent financièrement chaque
année.
Notre budget ne nous permet  pas
de lutter avec d’autres équipes, au
moins sur ce plan là. Par contre,
l’ambiance que l’on peut créer avec

nos moyens, la stabilité de notre
encadrement et son renforcement
indispensable  doivent continuer à
attirer les joueurs et spectateurs.
A l’attention de ces derniers et dans
l’attente de l’amélioration de la
fermeture de l’enceinte du stade, il
est bon de rappeler que la porte
d’entrée se trouve toujours côté
sud. 
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Les inconditionnels de la pétanque sont tous
là, dés 17 heures et jusqu’à 19 h 30, à taqui-
ner le bouchon. La pluie, le gel ou le vent ne
les découragent pas, excepté toutefois la tem-
pête Klaus qui a eu raison de leur résistance et
les a renvoyés au bercail plus vite que prévu !
Dans notre club, contrairement aux autres,
aucun joueur n’est maladroit.
Lorsqu’un point est raté, tout le monde y va
de son commentaire ou de sa bonne excuse
en toute bonne foi: “La boule m’a échappé
ou a glissé de ma main, c’est la faute au
caillou qui l’a déviée malencontreusement,
j’ai accroché mon pantalon, j’ai mal au
bras, j’ai remué la pelle toute la journée, j’ai
fait du bois… pas droit, trop court, trop
long... etc.”. On se chambre gentiment par
des petites moqueries: “J’ai été nul mais régu-
lier, pas de point, pas de tir, pas de chance on

a bien joué  mais pourtant on a perdu, on
aurait pu gagner…”
La vie sérieuse et festive du club…
Puis vient le temps des compétitions,
(concours, qualifications, championnats) où
les affaires deviennent plus sérieuses. La com-
position des équipes s’avère souvent très
compliquée. Il nous faut composer avec les
spécialités et spécificités de chacun, les affini-
tés, les habitudes, ne pas froisser  les suscepti-
bilités. Les résultats ne sont pas toujours à la
hauteur des espérances et c’est inévitable-
ment la faute de l’autre si l’équipe n’a pas
gagné. Tout rentre très vite dans l’ordre au
cours des rafraichissements servis en fin de
compétition, chacun refaisant le match à son avantage.
Chaque membre de notre association don-
nant le meilleur de lui même, les résultats
sont dans l’ensemble, honorables et satisfaisants. 

Les repas qui clôturent l’année sont une belle
occasion de regrouper conjoint(e)s, com-
pagnes et amis de la pétanque dans une
joyeuse ambiance. 
Pour les nombreuses tâches qui ponctuent le
calendrier annuel de nos manifestations, les
bénévoles et volontaires sont cordialement
invités à nous rejoindre.

Voilà en quelques mots résumée la vie
sérieuse, festive, quotidienne de notre club de
pétanque. Il nous faut continuer ainsi dans ce
même état d’esprit de détente et de convivialité
pour que vive notre sympathique association.

Nous remercions chaleureusement la muni-
cipalité ainsi que les employés communaux
pour la construction des nouveaux locaux
fonctionnels et appréciés de toutes et tous.

LA BOULE JULIENNOISE

ICI, ON EMBOUCHONNE, ON FAIT DES TROUS ET IL ARRIVE MÊME QUE L’ON FASSE DES ÉCARTS… CE JARGON ÉTRANGE
EST L’APANAGE DES MEMBRES DE LA BOULE JULIENNOISE. JOUEURS CERTES MAIS AUSSI JOYEUX DRILLES ET BON VIVANTS.
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TRAVAUX

VOIRIE

LE PROGRAMME 2009
EST TERMINÉ

Nombreux en 2009, les
travaux se sont étendus sur
la totalité de la commune…
un effort qui se poursuivra
en 2010.

■ La route du sable blanc, du Pont Noir à la route de
Contis et la route de Caoule à la charge de la
Communauté de Communes pour un coût de 70 000 €
L’enrobage se fera en 2010.

■ La route de Mahiou et la réfection d’une partie des
trottoirs de la rue des Géraniums pour 16 300 € à la
charge de la commune.

■ La route de Nassès refaite pour 11 000 €.

■ Le programme de curage des fossés des voies communautaires
va reprendre prochainement sur toutes  les routes.

■ Le chemin de Lyo a été gravillonné par nos employés.
De nombreux autres  ont été également réparés.

ROND-POINT DU CUSSON

Le rond point est pratiquement terminé. La
circulation de l’entrée nord de Saint-Julien est
maintenant fluidifiée, sécurisée et théoriquement
ralentie. L’opération s’élève à 234 000 € hors taxes
avec une part communale de 80 000 € payable en 5
annuités, le reste étant pris en charge par le Conseil
Général des Landes. L’éclairage public, les réseaux
d’eaux pluviales et d’assainissement sont renouvelés
dans ce secteur. L’aménagement central du rond point
étant à la charge de la commune, une commission
municipale décidera de l’embellissement de cette
entrée du village, après consultation de la population.

FÔRET

Suite à la tempête Klaus, des aides financières pour le
reboisement et le nettoyage ont été octroyées par le
Gouvernement aux communes soumises au régime
forestier de l’ONF, ainsi qu’aux propriétaires privés
qui en ont fait la demande et qui pourtant n’adhérent
pas à l’ONF.

Les communes, comme la nôtre, qui représentent 27
à 30 000 ha, soit la moitié des surfaces forestières des
communes n’ont, jusqu’à présent, pas eu le droit de
bénéficier de ces aides. Il est donc prévu de créer une
association des communes non soumises au régime
forestier pour que tout le massif forestier landais soit
sur un pied d’égalité.
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BÂTIMENTS

LA CHAPELLE DE CONTIS

La Chapelle de Contis a été restaurée. Cet édifice au centre
de la station avait beaucoup souffert suite à la tempête,
notamment sa toiture. Différents travaux ont été effectués,
à savoir :

■ L’enduit pour un montant de 19 800 €,
■ La réfection de la toiture pour 30 500 €,
■ La zinguerie pour 3 584 €,
■ La peinture des avant toits et poutres pour 5 600 €, 
■ Le reste de la peinture réalisé par notre
peintre employé communal,

■ Les travaux de maçonnerie des futures toilettes
publiques situées contre la chapelle pour 1 700 €, 

■ Reste pour 2010 la mise aux
normes de l’électricité et l’installation des sanitaires.

Ces travaux ont été budgétés sans subvention possible pour
80 000 €.  

LE LOCAL PÉTANQUE

Ce dernier sera terminé en début d’année.

L’ancien hangar Magnes a été réhabilité pour

accueillir le Comité des Fêtes. L’ancien  local

du comité va subir des travaux nécessaires

pour mieux accueillir nos  services techniques

avec création de sanitaires, vestiaires, et

bureaux.

Les travaux de sécurisation de l’ entrée de

Contis et les caillebotis d’ accès à la plage ont

été réalisés par nos employés municipaux.

C’est une réalisation  remarquée par notre

architecte conseil.

400 mètres de caillebotis de même nature

seront réalisés avant la saison pour faciliter les

accès à la plage et au courant.

LA PISTE CYCLABLE

C’est au cours du 2ème semestre 2010 que

démarrera la réalisation de la piste cyclable

reliant la passerelle à l’espace Baqué. Cette

piste indispensable pour la sécurité des

cyclistes et des piétons longera la N652 à

l’ouest avec rétrécissement de la chaussée

actuelle. Aucune acquisition foncière n’est

prévue, il sera proposé aux riverains la

réfection des clôtures vétustes ou

endommagées.    
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TRAVAUX

ELECTRIFICATION

■ La ligne de moyenne tension qui longe la route
départementale CD41 venant d’Uza va être enfouie et passera
le long de la route de Mahiou pour rejoindre Capardon.

■ Ces travaux seront réalisés par ERDF qui doit enfouir
1372km de lignes moyenne tension dans le département des
Landes pour un coût de 25 millions d’euros.

■ 300 km de lignes basse tension seront enfouies par le SYDEC
pour un coût de 4 à 5 millions d’euros. Une coordination
avec l’enfouissement des réseaux de France Télécom est
envisagée.

SYDEC

ET ASSAINISSEMENT

Une extension du réseau

d’assainissement dans le quartier de

Maniotte devrait être réalisée avant l’été

2010 par la Commune. Une continuité de

ce réseau vers le quartier de Jean de

Paul début 2011 est également prévue.

Ces gros travaux seront pris en charge

par le budget de l’eau. 

Notre station de pompage de l’eau de

ville va être équipée de groupes

électrogènes avec démarrage

automatique dès coupures des réseaux

électriques. Nos pompes de forage

serons relancées, permettant ainsi

d’éviter un manque d’eau potable

semblable à celui du 26 janvier dernier.

Cet investissement nécessaire sera pris

en charge par le SYDEC.

Tempête du 26 janvier 2009
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ZONE ARTISANALE
Tous les lots de la zone artisanale de « Dardas » ont été
attribués, permettant ainsi aux artisans demandeurs de
pouvoir enfin installer leur activité sur ce site. 
Des enquêtes et prospections ont abouti à des demandes
supplémentaires d’installation sur notre commune. La
Municipalité étudie donc la possibilité de créer une
nouvelle zone sur « la Lette ». Les premières consultations
administratives ont été organisées au début du mois de
décembre. 
La création de huit lots supplémentaires, d’inégales
surfaces, devrait répondre aux nouvelles demandes et à leur
spécificité. 
D’importants travaux de voiries, d’extension et de renfort
de réseaux seront nécessaires pour rendre cette zone
opérationnelle au cours de l’année 2010.

NUMERUES

Commencée il y a treize mois,  l’opération  NUMERUES
avance petit à petit. Il reste quelques erreurs à rectifier,
numéros inversés, habitations oubliées, difficultés à trouver
les propriétaires.

L’Association des Maires des Landes se charge de renseigner
le Cadastre, les Impôts et le centre GPS.
Il appartient à chaque administré d’aviser ses propres
correspondants avant la fin d’année 2010, au risque d’avoir
un courrier retourné faute de cette nouvelle numérotation.

Dès que le matériel sera disponible et validé, les premières
mises en place des panneaux de rues démarrera   pour
s’étaler tout au long de l’année 2010, complétées par celles
des nouveaux numéros.
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QUELQUES QUESTIONS

ET RÉPONSES

“Nous souhaiterions garder le nom du

quartier ou de la maison, pouvons-nous

le mettre sur notre nouvelle adresse ?”  

Oui ! Le plus important étant l’adresse

officielle donnée, c’est à dire le numéro

d’habitation, nom de rue ou de chemin,

code postal et ville. Le reste étant

facultatif.

Cette adresse officielle doit être très

clairement signalée par le nouveau

numéro apposé sur la boîte à lettre  soit

suffisamment proche de celle ci  pour

éviter toute confusion.

“Pouvons-nous mettre le numéro

maintenant ?”

Les plaques seront fournies par la

commune. Elles seront distribuées par

les équipes constituées de bénévoles

encadrés et ne pourront être apposées

qu’à ce moment là. Chacun pourra fixer

sa propre plaque ou se faire assister par

les équipes techniques. La mise en place

de ces quelques 1500 plaques sera

étalée dans le temps et dépendra du

nombre de bénévoles.

La population sera largement informée

du début et du déroulement de cette

conséquente opération.

Les personnes qui pourraient apporter

leur aide peuvent déjà se faire connaître

auprès des services municipaux. Un

planning de deux demi journées par

semaine (8h/12h les lundis et vendredis

matin) sera  établi après connaissance

du nombre de bénévoles. 

A la demande de notre maire et de toute

l’équipe des conseillers municipaux,

bonne humeur et convivialité devront

être les moteurs principaux de

NUMERUES.



ENVIRONNEMENT

Etat civil 2009

DÉCHETS MÉNAGERS

Suite à la tempête du début d’année, les
dépenses principales ont été effectuées sur le
camping La Passerelle :

■ Aménagement de l’accueil pour 7 133 €
■ Nettoyage des bois pour 10 491 €
■ Nouvelles plantations pour 4 683 €

Pour la saison 2009, les nuitées cumulées ont
été de 70 213 € (68 950 € en 2008)
Le résultat budgétaire de nos deux campings
laisse un solde cumulé de 245 600 €
(242 150 € en 2008). 

CAMPINGS MUNICIPAUX
BILAN 2009

La population légale de Saint-Julien

en Born est portée à 1479 habitants

selon les sources INSEE. 

■ Naissances : 12

8 garçons pour 4 filles

■ Décès : 10

■ Mariages : 6

■ Baptêmes civils : 2

VÉRITABLE ENJEU ENVIRONNEMENTAL, L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS RESTE UNE PRIORITÉ.
DEVANT L’URGENCE, UNE NOUVELLE USINE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS DEVRAIT VOIR LE JOUR
À BÉNESSE-MAREMME. EXPLICATIONS..

UN ENJEU CAPITAL POUR LE SITCOM

Les besoins actuels d’élimination de nos
déchets sont d’environ 80 000 T/an.
Le projet du plan départemental porte
sur un tonnage annuel  de 85 000 T.
L’usine de Messanges dont la capacité
d’incinération est à ce jour de 15 à 20 000 T/an
devra fermer ses portes. D’abord parce
que sa capacité est insuffisante au vu de la
courbe exponentielle de nos déchets,
mais également parce que ses
installations ne répondent plus aux
normes techniques et environnementales
d’aujourd’hui.
L’usine de Benesse quant à elle, traite
environ 40 à 50 000 T/an.

Au cours de la dernière réunion du
Comité Syndical du 24 novembre 2009,
il a donc été décidé de prévoir
l’implantation d’une nouvelle unité de
traitement de nos déchets à Benesse
Marenne.
Cette unité moderne, construite en
application des meilleures techniques en
matière d’incinération des déchets et de
valorisation énergétique devrait être
opérationnelle en 2015.
Le coût de cette opération d’envergure
est estimé à 60 M€ HT, la vente
d’électricité estimée à 1,5 M€. Un
emprunt de 48 M€ et des subventions de
l’ordre de 20% assureraient le montage
financier.

Afin de lisser le coût de cet
investissement et d’en atténuer les
répercussions financières, il est prévu à
partir de 2010 une augmentation
sensible et progressive du prix du
tonnage de nos déchets respectifs.
Le coût du traitement de ces déchets est
fixé en grande partie par chacun de nos
gestes quotidiens. 
Dans et autour de nos containers,
exclusivement réservés aux déchets
ménagers, il est malheureusement et
régulièrement constaté la présence de
verre, papier, bois, appareils ménagers,
meubles de toute sorte. 

Nous rappelons que des points tri sont
implantés sur toute la commune de St-
Julien, qu’un centre de tri plus spécifique
est ouvert à tous sur la route de Lit et
Mixe, que des bennes à végétaux sont
mises à disposition périodiquement dans
différents quartiers et que les
encombrants peuvent également être
enlevés à la demande par nos services
techniques.

Suite aux opérations de distribution de

composteurs individuels qui ont eu lieu
du 14 octobre au 28 novembre 2009, les
objectifs de cette opération n’ont pas été
atteints puisque 19 composteurs
seulement ont été distribués sur 57 foyers
nouveaux prévus  à équiper. 
Cette opération de compostage
individuel débutée en  2000 a cependant
permis la distribution de 213
composteurs pour un taux d’équipement
provisoire de 37,11%.
En dehors d’un calendrier officiel prévu
par le SITCOM, vous pouvez toujours
continuer à réclamer votre composteur
auprès de la mairie.

Un in vest issement
de 60 mi l l ions d ’euros” “


